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eatholiques on a tout simplement voulu faire du
prosélytisuu; protestant.

Si l'honorable dé'puté de Simeoe nord avait osé
dire toute la véritc', il aurait répété ce (pie tant
d'organe.s ultra-protestants ont dé'chiré' de|)uia long-
temps :

" Nous voulons (pie le ( 'anada soit un pays
anglais et protestant."

Cela, nus le savions. ('(! n'est précisément pas
n(niveau. ("est la j)oliti(pie inaugurée par les con-
(piérants au lendemain de la cessi(ni du Cunada,
alors i)ue les Canadiens-françaia n'étaient (jue

.soixante mille et (ju'ils n'avaient (prun seul évê(iue
(|ue le gouvernement britanuiip\e lefusait de reeon-
naitre. Cette politiipie ne s'est pas toujours atHr-

iiiée l)rulaleiiient comme sous le gouvernenu'Ut
militaire, mais elle n'a jamais variée. Ce (pii n'a

pas empêché la race friiiu^aise et le eatliolieisme de
(roitie et de se projjager. Malgn'' remigration
des n(')tres aux Ktats-Unis, les Canadiens-français
dont on voulait faire de vrais Anglais sont aujour-
d'hui près de deux millions au Canada, tout aussi

fi-aiiçais (iii'au premier jour de la domination an-
glaise et les catholi(]ues y comptent trente et un
diocèses ou prt'fei^tures apostoli(]ues.

Tel est le rt'sultat de la pei.sécution ouverte (ui

dissinnilée. Si nos ennemis s'imaginent pouvoir
acconi|)lir enfin ce (pie tant d'autres avant eux
n'ont pu faire, ils sont vraiment bien naifs.

• iju'on le sache bien, M. l'Orateur, les Canadiens-
français lesteront ce (pi'ils sont. La fusion di,,

races en ce pays est un révc chiinériijue : il n'y a
pas un lionmie si'-rieux fpii puisse raisonnablement
en entretenir l'iiUk'.

Voici ce (pfen pensait sir ( leorge-Etienne Ca'-tier :

La fusion des races en une seule, dit-il, es\t une utopie ;

c'est une impossibilité. Les distinctions do cotte nature
existeront toujours ; la dissemblance paraît être d'ordre
physique, moral et politique.

Il ii'y a (pi'un moyen de faire rc'gner la ]kù\
entre les races, c'est de laisser sur notre beau sol

(lu Dominion, les deux races se dévelo|)])er et gran-
dir à C('>té l'une de l'autre dans une ])leine liberté,

garantie par des lois (pii ne restreignent jiour per-

sonne le droit et le devoir de faire le bien. Il n'est

pas indispensable de parler (jue l'anglais et d'être
protestant pour être un loyal sujet (le .Sa A^ajeslé
biitaiini(iue, et pour être \\n bon citoyen.

Nous sommes sujets anglais par cessi(m et non
par conipiête, et, à cause de cela, nous avons ilroit

à la liberté civile et religieuse (juc nous ont promise
les traités. Léo Canadieiis-fran-,;ais demandent en
ee pays la place ipii leur est due, pas davantage;
et ipiand ils insistent pour le maincieii d'écoles

catlH)li(jues au .Manitoba, ee n et:t p;is une faveur
(ju'ils sollicitent, mais un droit (ju'ils réclament
pour leurs frères.

Tout ce qu'ils désirent pour eux-mêmes et pour
ceux de là-bas, c'est la liberté de défricher le .sol

arrosé des Kceurs et du sang de leurs ancêtres, de
parler la ))elle langue française, de prati<iuei' la

consolante et divine religion catholif|Ue. et de
vivre paisiblement et honnêtement au nnlieu do
leurs compatriotes d'origine étrangère. Certaine-
ment, personne ne niera ijue les catholi(|ues du
Manitoba ont le droit incentestable d'être traités

par les protestants de la même manière (pie ces
derniers sont traités dans la province catholique
de Québec.

(Ju'ont donc fait les Canadiens-français, M.
l'Orateur, pour être là l'objet de la rage concentrée
d'un certain nombre de leurs concitoyens anglais

et protestants ? De quelles noires trahisons, de
quels crimes exécrables se sont-ils rendus p,ou-

pables, pour être traités en brebis galleuses dans la

Confédération '! Ont-ils jamais nnuKpié do loyauté
envers les institutions (lu'on leur a octroyées V

Ecoutez le témoignage d un homme dont le nom
rend encore un grand .son dans ce pays. Parlant
au baïKjuet donné à Ottawa en l'honneur des délé-
gu('s de l'Angleterre et des différentes coloni(?s, lors

de la eonférence intercoloniale, sir John Thomp-
son s'e.ft écrié :

Je manquerais à mon devoir .^i je ne profitais de la
oiroonstanoo pour rendre un horamago public à la
loyauté des Canadiens-francai». N'eussent été le dé-
vouement, l'héroï.-imo et la loyiKité de In race française
on ce pays, il n'y aurait pas do Canada aujourd hui,
Fidèle à sa foi, loyale à, ses princes, elle a jeté les bases
de la civilisation dans toutes les parties do l'Amérique.
Des bords do rAtlnnti(iuo aux rives du Pacifique, son
passaue est marqué par des oeuvres héroïques et toeondeE,
et pas une race au mimde ne peut so vanter d'un passé
plus noble, plus glorieux que le sien. Les plus belles
pages (le l'histoire du pays sont celles qui racontent le
patriotisme et la loyauté dus Canadiens-français.

I''.t j'ajouterai avec un célèbre orateur dr: ma
race :

" nous ne sommes ni le nombre, ni la force,

ni l'iiitluencc, ni la richesse ; et coinine nationalité
française, la province de Québec n'est enerre
(lu'un enfant. Mais si l'on voulait déchirer les

traités qui nous in-otègent, si l'on voulait jeter au
vent du ciel la constitution (pli (b'tinit nos droits,

si l'on allait enfin sounuittre à une épreuve déci-

sive notre foi, notre patriotisme et nos aspira-
tions nationales, l'on verrait cet enfant prendre
les proportifms d'un géant . . . .

"

" La garde meurt et ne se rend pas,''—disait un
brave commandant sur un célèbre chanq) de ba-

taille ; mais notre cri .sera plus puissant, car nous
dirons : "le Canadien-franç'ais ne se rend pas et il

ne meurt lias.
" damais on ne lira sur nue pierre

tumulaire : "ci-git le dernier Canadien-français !"

M. l'Orateur, j'ai siguahc au coinmencement de
mon discours, la présence en cette (Miambre d'hom-
mes i|ui, ijour régler l'épineuse (piestion scolaire

n'ont (]ue des cxp(''dient.sile fourbes et une politique
de d(''ception. Je veux jiarlcr du fameux projet

d'eiKiuête de l'honorable clicf de l'ojjposition et de
ses suivants. La planche de .salut de la minorité
manitobaiiie serait, (rapi'(''s ('es messieurs, une en-
quête. Mais pounpioi cette empiète ?

Est-ce pour établir (pie les écoles a nielles de
Manitoba .sont ])rotestaiites ? La preuve en a été

faite à diverses reprises, et l'honorable député de
Winnipeg, auti ur de la loi, l'a admis. .Supposons
toutefois (pie cette preuve n'aie jamais été faite. A
(pioi bon la tenter ? Ce n'est pas la (piestion. La
(j.ic.stioii—la seule (piestion de faits préalables à
l'exanieu du droit de la minorité maiiitobaine—est

de savoir si avant IS9I), elle avait des écoles catho-
liques, et si depuis, ))ar l'effet des nouvelles lois,

elle les a perdus.

Or, si l'hiuiorablc chef de l'opposition, avocat ;

si l'honorable chef de l'op^iosition, homme politique
de trente aimées d'exiiéiience ; si l'Iumorable chef
de ro])position, dirigeant un parti influent, n'a pas
l'té capable, depuis six ans, en prenant les deux
lois, celle de 1890 et celle (jiii la pré'cédait, de
découvrir en les comparant, (pie les catholiques du
Manitoba ont été dépouillés des écoles dont ils

jimissaient et (pi'ils .'ontrêilaient depuis vingt ans,

il n'est pas digne de la haute position (pi'il occupe
au sein de la politi(pie canadienne.


